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PARLEMENT JURASSIEN Question écrite n°

Gestion et financement des Unités d'accueil (UAPE), crèches et cantines solaires dans le

Jura.

Dans notre Canton, nous constatons une augmentation significative de l'intérêt pour la mise en place de

structures d'accueil, de crèches et cantines scolaires ou d'études préalables, visant à statuer et coordonner

l'ouverture et instauration de ces prestations.

Aujourd'hui notre réglementation cantonale coordonne par le biais de l'Action Sociale (AS), les structures de la

petite enfance et unité d'accueil, tant aux niveaux, financier, organisationnel et institutionnel.

Cependant, il semble que la gestion et prise en charge financière de certaines structures, tel que cantines

scolaires, ne soient pas encore harmonisée par le biais d'une "offre" complète aux communes et cercles

scolaires. Néanmoins, une gestion complète de l'ensemble de ces prestations d'accueil (UAPE), cantines et

encadrements des enfants et élèves à tous niveaux, financier (péréquation), en personnel, et locaux permettrait

de rationnaliser et maîtriser les coûts, tout en maintenant une offre adaptée et répondant aux besoins et attentes

d'une part importante de la population jurassienne.

Certes, ces structures sont à la disposition des parents et non-imposées par les cercles scolaires, HarmoS, PER

ou le Service de l'Enseignement. Elles doivent permettre d'améliorer l'attractivité des prestations de notre Canton

aux parents et familles, sans pénaliser ou prétériter les choix des parents quant à l'éducation et encadrement

pour leurs enfants.

Voici donc les questions auxquelles nous souhaitons obtenir des éclaircissements et réponses.

• Est-il exact qu'aucune participation financière du Canton n'est prévue pour les cantines scolaires (à la

charge unique des communes et parents)?

• Peut-on imaginer que le Canton harmonise une gestion commune entre les différents organismes (UAPE,

Crèches, Cantines, Garderies, etc..) afin de faciliter leur gestion et mise en place.

• Combien de cercles scolaires ou communes disposent actuellement de structures et combien sont en

négociation en vue d'une mise en place de structures en collaboration avec le SEJ et l'AS?

Nous remercions d'ores et déjà le Gouvernement de ses réponses.

Delémont, le 20 juin 2012


